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Programme

▪ Présentation de la retraite en France 

▪ La retraite complémentaire Ircantec

▪ La constitution des droits

▪ La préparation de la retraite

▪ Les démarches

▪ En cas de décès
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La retraite en France

Régimes spéciaux 

Régimes de base Régimes 
complémentaires

MSA

Assurance Retraite 
(Régime Général de 
la Sécurité Sociale)

Service des Retraites de l’Etat - CNRACL -

FSPOEIE  

RAFP

ARRCO – AGIRC

Ircantec

Régime 
additionnel

Salariés  

Agriculture

Industrie
Commerce 
Services

Statuts 
particuliers

Fonctionnaires                         
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Les implantations de l’Ircantec

ANGERS

CHOLET

PARIS
METZ
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Caractéristiques

Réglementaire Obligatoire

Par pointsPar répartition

Régime

Décret n°70-1277 du 23 
décembre 1970 

Les cotisations des actifs
servent à payer les 

retraites

S'applique à titre obligatoire 
aux personnels juridiquement 

définis

Les cotisations sont transformées 
en unités de compte appelées 

points de retraite
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La constitution des droits

• En fonction des périodes d’activités

• Et des évènements de la vie
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Les périodes d’activité cotisées

Calcul des points :

Assiette de cotisation X taux théorique de la tranche

Salaire de référence

(prix d’acquisition du point)

Salaire de référence 2018 :   4,943 €
Valeur actuelle du point de retraite : 0,47887€

Prélevées sur le salaire, les cotisations du salarié et de l’employeur sont versées à 
l’Ircantec.

L’année suivante, l’employeur déclare les rémunérations, l’Ircantec calcule alors le 
nombre de points de retraite correspondant et enregistre ces informations sur le  
compte individuel de l’agent
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Les périodes d’activité non cotisées

La validation est la prise en compte par l’Ircantec de services accomplis avant 
1973 pour l’État et les collectivités publiques pour lesquels aucune déclaration 
des salaires n’a été faite et aucune cotisation n’a été payée.

Cette situation est due au fait qu’au moment de l’activité :
•L’Ircantec ou les régimes qui l’ont précédée (IPACTE, IGRANTE) n’existaient pas ;
•L’employeur n’était pas immatriculé au régime ;
•La réglementation ne permettait pas la prise en compte de ces services.

Pour que la validation soit effective, le salarié et l’employeur doivent s’acquitter 
des cotisations qui leur auraient été demandées s’ils avaient cotisé à l’époque où 
ont été accomplis les services.
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▪ L’Ircantec attribue des points gratuits pour de nombreux évènements 
de la vie, professionnels ou personnels : 

▪ Maladie, maternité, accident du travail

▪ Invalidité

▪ Chômage 

▪ Service  militaire 

▪ Enfants

▪ Bonification parentale

▪ Majoration pour enfants

Les évènements de la vie



Interne

La préparation de la retraite

▪ Les moyens d’information

▪ Les modalités de départ

▪ L’attestation de cessation de cotisations
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Les moyens d’information

Les documents du droit à l’information

Relevés Individuels de Situation Estimations Indicatives Globales

Relevé Individuel de Situation en ligne (RISE)

35
ans

40
ans

45
ans

50 
ans

55 
ans

60 
ans

L’entretien d’information retraite

65 ans45 ans

65 
ans
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Les documents du droit à l’information

Sont concernés en 2018

Les assurés nés en :

- 1953, 1958, 1963 pour l’Estimation Indicative Globale 

- 1968, 1973, 1978 et 1983 pour le Relevé Individuel de Situation

www.info-retraite.fr
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Espace personnalisé pour les actifs

Assistance technique  : 02 41 05 30 19
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14

Partir à l’âge du taux plein
sans condition de trimestres

Partir à taux réduit

Partir à l’âge légal 

Aménager sa fin de 
carrière : la retraite 

progressive

Partir avant l’âge légal

Les conditions de départ à la retraite

Prolonger son activité 
et/ou reprendre une 

activité
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Lorsque les conditions du taux plein ne sont pas remplies, la retraite 
est calculée à taux réduit

Ce taux est définitif

Retraite à taux réduit (avec décote)
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Né(e) en 1959 ou 1960 

Age Trimestres d’assurance Taux de retraite
62 ans 147 78,00 %

62 ans et 3 mois 148 79,25 %

62 ans et 6 mois 149 80,50 %

62 ans et 9 mois 150 81,75 %

63 ans 151 83,00 %

63 ans et 3 mois 152 84,25 %

63 ans et 6 mois 153 85,50 %

63 ans et  9 mois 154 86,75 %

64 ans 155 88,00 %

64 ans et 3 mois 156 89,00 %

64 ans et 6 mois 157 90,00 %

64 ans et 9 mois 158 91,00 %

65 ans 159 92,00 %

65 ans et 3 mois 160 93,00 %

65 ans et 6 mois 161 94,00 %

65 ans et 9 mois 162 95,00 %

66 ans 163 96,00 %

66 ans et 3 mois 164 97,00 %

66 ans et  6 mois 165 98,00 %

66 ans et 9 mois 166 99,00 %

67 ans 167 100,00 %
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Aménager sa fin de carrière : La retraite progressive

La retraite progressive permet dès 60 ans de travailler à temps partiel tout 
en percevant une partie de ses retraites et en continuant de cotiser

A partir de 60 ans

Justifier de 150 trimestres d’assurance 
tous régimes confondus

Bénéficier de la retraite progressive du 
régime général

Conditions
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Le montant de la retraite progressive

➢A l’Ircantec comme au régime général, la part de retraite versée 
dépend du temps de travail effectué :

Exemple : quotité de travail à 70 %, montant de la retraite de 
30%
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Prolonger son activité et bénéficier de la surcote

Travailler plus longtemps permet d’augmenter le montant de sa retraite

➢ Pour les assurés continuant leur activité au-delà de la date du taux plein : 
2,5% par année supplémentaire à 60 ans ou plus en fonction de leur 
année de naissance  (ou 0,625% par trimestre supplémentaire)

➢ Pour les assurés demandant leur retraite après 65 ans ou plus en 
fonction de leur année de naissance : 3% par année de report (ou 0,75% 
par trimestre)
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Calcul de la retraite

Nombre de 
points

Montant 
annuel brut 

de la retraite

Valeur du 
point = 

0,47887€
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Les démarches pour la retraite

Les salariés et 
les élus

Par internet :  2 mois avant 
la date de départ à la 

retraite

En contactant 
directement l’Ircantec

En contactant 
un conseiller CICAS

au 0820 200 189 
sauf pour les élus
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L’attestation de cessation de cotisations

Saisie en ligne sur votre espace personnalisé

Pourquoi ?
Quand ?

Comment ?

Au cours du mois  du départ à la retraite de votre agent

Détermine l’ensemble des droits à retraite de votre 
salarié ou de votre élu
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Votre espace personnalisé

Assistance technique : 02 41 05 25 70

Une plate-forme Internet multi fonds
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▪ Le paiement de la retraite

▪ Le cumul emploi-retraite

▪ L’action sociale

A la retraite
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Le paiement de la retraite

La retraite est versée à terme échu

En fonction du nombre de points :

▪ Plus de 3 000 points       : versement mensuel

▪ De 1 000 à 2 999 points : versement trimestriel

▪ De 300 à 999 points       : versement annuel

▪ Moins de 300 points      : versement unique

Un rappel de 6 mois maximum est versé si celle-ci est demandée 
tardivement
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Le cumul emploi retraite

Avoir rompu son contrat de travail lié à 
l’Ircantec sauf situations particulières

Conditions

Bénéficier de toutes ses retraites

À partir de 60 ans

Dans tous les cas, pour une reprise d’activité relevant de l’Ircantec, des cotisations 
seront prélevées sur les rémunérations mais sans attribution de points 

supplémentaires
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Action sociale de l’Ircantec

Le Fonds social peut, sous certaines conditions, participer aux dépenses engagées par les 
retraités de l’Ircantec. 

Au moment de l’événement qui justifie la demande, le nombre de points doit avoir atteint le 
minimum requis, soit :
• 900 points en droits directs 
• 450 points en droits de réversion 

La durée de carrière relevant de l’IRCANTEC doit être supérieure ou égale à 10 ans.

Conditions particulières aux aides 

Les ressources annuelles du foyer fiscal doivent être comprises dans les limites de notre 
barème pour l’année considérée

Téléphone : 02 41 05 25 14
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Action sociale

Les aides Les loisirs

Les établissements d'accueil pour 
personnes âgées
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En cas de décès

▪ Le capital décès

▪ La réversion
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Le capital décès

• Etre affilié à l’Ircantec au moment du décès
• Ne pas avoir atteint l’âge du taux plein sans décote
• Avoir accompli un an de services ayant donné lieu à 

versement de la cotisation Ircantec

Montant : 75 % de la base de cotisation des 
12 mois précédant le décès

Bénéficiaires :
▪ Conjoint : ni séparé(e), ni divorcé(e)
▪ Partenaire d’un PACS non dissous et conclu 

plus de 2 ans avant le décès de l’affilié 
▪ Enfants âgés de moins de 21 ans ou majeurs 

infirmes

Le capital 
décès
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La réversion

Ne pas être remarié

Durée du mariage :
✓ Soit 4 ans au moins
✓ Soit 2 ans avant les 55 ans de l’affilié
✓ Soit 2 ans avant la fin de l ’activité 

IRCANTEC
Condition annulée si au moins 1 

enfant issu du mariage ou si l’affilié était 
titulaire d’une pension d’invalidité

Age : à partir de 50 ans ou avant si 2 enfants 
de moins de 21 ans ou infirme à charge 

Conditions 
pour les 

ayants-droits

Montant : 50% des droits acquis par l’affilié décédé
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Site Internet : www.ircantec.fr

Centre d ’appel : lundi au vendredi : de 9 h à 17 h

Employeurs       :  02 41 05 25 33

Actifs/Retraités :  02 41 05 25 25

Nous contacter


